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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA HAUTE CORSE 

  

DIRECTION DES POLITIQUES DE L'ETAT 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
Bureau de l'urbanisme et de l'environnement 

Arrêté n° 2007-68-5 du 9 mars 2007 
autorisant la SA AVENIR AGRICOLE à exploiter ses 
installations de traitement de matériaux de carrière et 
de fabrication de béton. 
Commune de PRUNELLI DI FIUMORBO), lieux-dits 
""Alzetto" et "Fontanella Sottana" 

LE PREFET DE LA HAUTE-CORSE, CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu le code de l'environnement, 

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées, 

Vu la nomenclature des installations classées, 

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié, relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières. 

Vu la demande présentée le 21 novembre 2005 et complétée le 2 octobre 2006 par la société AVENIR AGRICOLE de béton sur le territoire de la commune de PRUNELLI DI FIUM"ORBO lieux dits & Azetto » et « Fontanella sottana », 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

Vu ic registre d'enquête et l’avis du commissaire enquêteur, 

Vu les avis des différents services, 

Vu l'avis du directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt du 6 novembre 2006. 

Vu le rapport et les propositions en date du 29 décembre 2006 de la directrice régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement . 

Vu l'avis émis par le comité départemental des risques sanitaires et technologiques (CODERST) lors de sa réunion du 14 février 2007. 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l’environnement. l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral. 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles ct de leur économie. ct, d'autre part, de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants. ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau.



CONSIDERANT que la nature et l'importance des activités objet de la demande, définies sur les bases des renseignements exploitant dans son dossier de demande et notamment dans ies études d'impacts et d nt ise en œuvre d’un certain nom tions permettant de garantir la p icle L311-1 d 3 1 TUCIE LT Li-L 

  

et engagements de 

    

         

  

a code de l'en à + u code de l'environnement. 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 
La société SA AVENIR AGRICOLE dont le siège social est situé à GHISONACCIA (20240) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de PRUNELLI DI FIUM'ORBO lieux dits « Alzetto » et « Fontanella sottana » les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA N OMENCLATURE OÙ SOUMISES A 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  [Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Classement _ Nature et volume des activités Ï 5315. 
. | Le allati it el 

2515-1 Broyage, concassage, criblage.| - Installations de traitement de 
ensachage, pulvérisation, nettoyage.| pMatériaux : 714 KW 
tamisage, mélange de pierres, cailloux.| 
minerais et autres produits minéraux! 
naturels ou artificiels | 

| 
!- Deux Centrales à béton ; 245,4 
kW 

| 
La puissance installée de l'ensemble! | 
des machines fixes concourant au! Puissance totale installée del fonctionnement de l'installation étant : ! l’ensemble des installations: 959.4! | | kW (1. Supérieure à 200 KW     
  

A (Autorisation)
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Situées sur la commune, parcelles et Hieux-dits suivants : 

     
i Commune lLieux-dits, Parcell 
PRÜNELLI Di | « Alzetto » Parcelles 31. 32, 33, 34, 50 section E FIÜMORBO | « Fontanella sottana » Parcelles 30, 165. 166, 167. 168. 169 section E Haute-Corse) 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

  

- Des Installations de traitement de matériaux de carrières par Concassage, criblage et lavage, constituées notamment ; D'une trémie d'alimentation, cinq concasseurs, trois cribles ainsi que des tapis d’alimentation et de sortie des granulats. 
- Une centrales à béton principale alimentée par deux silos à ciment de 100 tonnes. - Une centrale à béton d'appoint alimentée par quatre silos à ciment de 100, 75 et 50 tonnes. - Un atelier d’entretien des engins de 250 m°. 

Des postes de distribution de carburants pour le ravitaillement des engins et camions (Débit max éq 0.6m"/h). 
- Deux cuves enterrées d’hydrocarbure de 8000 litres (Gasoil) et 6000 Litres (Fuel) d’une capacité totale équivalente de 3,2m°. 
- Une bascule de pesage 
- Des bassins de décantation en cascades accueillant les rejets des installations de traitement. -. Un ouvrage de prélèvement dans le fleuve le Fium'Orbo. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossiers de demande d’autorisation déposé par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. ‘ 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 
ARTICLE 1.4.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation conformément à l’article 20 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977. 

ARTICLE 1.4.2. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et Ja prévention des accidents. 
ARTICLE 1.4.3. TRANSFERT SUR UN A UTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous 1° Auticle 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.



ARTICLE 1.4.4, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
sement change d'expioitant, le 
ie l'exploitant.     £ Mois qui 

t ia déclaration au Pn 
    

s le cac où mb Dans le cas où ! établis 
suit la prise en charge € 

ARTICLE 1.45, CESSATION D'ACTIVITE 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définit mois au moins avant celui-ci. 
les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures 
comportent notamment : 

  

l'exploitant notifie au préfet ia date de cet arrêt trois 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 ét qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions 
des articles 34-2 et 34-3 " 

CHAPITRE 1.5 DELAIS ET VOIES DE RECOURS Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

2° Par les tiers, Personnes physiques ou morales, les communes intéressées Où leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'article L. 51 1-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce 
délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 
l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles Où n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de 
cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 
juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.6 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES Sans préjudice de la réglementation en vigueur. sont notamment applicables à l'établissement les prescri tions 

ns pre] g 1 8 5 qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates      
          suivi des déchets dangereux 

    

   

Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-6353 du 30 mai 2005. Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets. 
Décret n°2002-540 du 18 

      

      

    

       

   avril 2002 relatif à la classification des déchets 

  

   
       

  

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement ar 
] 

P: les installations classées Pour la protection de l'environnement 

    

   

   
Arrêté du 22 Septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de aux de carrières     

| 
| à 
4 

    

Premier traitement des matéri 

 



      

ee 
[20/08/8 Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les | 

_ 

| 

13 13 |insfallations classées 
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SE Ï 252 à ; Lo : à £ : 

!31/03/8 |Arrêté du 31 mars 1980 portant éSlèmentation des installations électriques 
10 létablissements réglementés au titre de la législation sur es installations classé 

| | susceptibles de présenter des risques d'explosion. 
| 

  

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables. et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et Je code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les Équipements sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPL OITATION DES INSTAL LATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la Consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement = - la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs Caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées : 

- prévenir en toutes circonstances. l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, Ja salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à Ja disposition de l'inspection des 
installations classées. systématiquement mises à Jour et portées à la Connaissance du personnel concerné ou 
susceptible de l'être. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
Sourante où occasionnelle pour assurer la Protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs. produits absorbants…
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CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

    
exploitant prend les dispositions appropriées 

embie des installations est maintenu Propre et entretenu en permanence.     
Les abords de l'installation. placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 
ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident Ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle- ci. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : - le dossier de demande d'autorisation initial, 
les plans tenus à jour. 

- l'arrêté préfectoral relatif aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation des installations classées pour la protection de l’environn ement, 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 CONTROLES ET ANALYSES (INOPINES OU NON) 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut demander. en cas de besoin. la réalisation, inopinée ou non. de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. [ls seront exécutés Par un Organisme tiers qu'il aura choisi à cet effet Où soumis à son approbation s'il n'est pas agréé. dans le but de vérifier, en présence de l'Inspection des installations classées en cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont Supportés par l'exploitant. 
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CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter Les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses. 
ARTICLE 3.1.2. BRULAGE A L’AIR LIBRE 

Le brûlage à l'air libre est interdit à lexclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont alors identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

‘ - Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

| - des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

L’arrosage des pistes et aires de manœuvres sera effectué chaque fois que cela s’avère nécessaire à partir d’un camion citerne ou de tout autre moyen fixe ou mobile équivalent. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaque fois que nécessaire, ou être stabilisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. En cas d’impossibilité de les Stabiliser, ces stockages doivent être réalisés sous abri ou en silos. 
Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 microns) doivent être confinés (sachets, récipients, silos, bâtiments fermés). Le cas échéant, les silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les débordements . L’air s’échappant de ces silos doit être dépoussiéré. 
Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage permettant de réduire les envols de poussières. 

Les dispositifs de limitation d'émission de poussières résultant du fonctionnement des installations de traitement des matériaux sont aussi complet et efficaces que possibles. 

ln.



TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.i PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'E AI 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
L ‘alimentation en eau des bâtiments, installations de traitement et centrales à béton est assuré par recyclage des eaux de procédés, et en appoint par un prélèvement dans le fleuve Fium’ Orbo. 
Ce prélèvement dans un cour d'eau relève de la rubrique 2.1.0 créée par décret n°2003-868 du 11 septembre 2003 : 
«A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du débit affecté prévu par l'article L. 214-9 du code de l'environnement, prélèvements et installations et Ouvrages permettant le prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe : D'une capacité totale maximale comprise entre 400 et 1 000 m*/heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau ». 

En application de l’article L 214-7 du code de l’environnement, la présente autorisation d'exploitation fixe les règles de prélèvement dans le fleuve. 

ARTICLE 4.1.2. OUVRAGES DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Règles générales 

Toute modification notable apportée aux Ouvrages ou installations de prélèvement, à leur localisation, leur mode d'exploitation, aux caractéristiques principales du prélèvement lui-même (débit, volume, période), doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. 

Le prélèvement dans le milieu naturel est réalisé sur la rive droite du Fium’Orbo au coordonnées Lambert X =583 410, V=—192 975 

Les installations de prélèvements doivent être équipés d’un dispositif anti-retour ainsi que d’un compteur volumétrique réglementaire. 

L'ensemble des travaux et l'équipement des ouvrages de prélèvement assurent, pendant toute la durée de leur exploitation, une protection contre le risque d’introduction de pollution de surface. 
Le préfet peut, sans que le bénéficiaire de la déclaration puisse s'ÿ opposer ou solliciter une quelconque indemnité, réduire ou suspendre temporairement le prélèvement dans le cadre des mesures prises au titre du décret n° 92-1041 du 24 Septembre 1992 relatif à la limitation ou à la suspension provisoire des usages de l'eau. 

Article 4.1.2.2. Consommations 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation en eau. 

Les prélèvements d'eau dans le milieu, qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie, sont limités au strict minimum et en tout état de cause n’excèdent pas : 
- En débit instantané, la plus petite des valeurs suivantes : 70 m°/h ou 5% du débit du cour d’eau. - 600 m° sur 24 heures consécutives. 

Le relevé des volumes est effectué hebdomadairement et retranscrit sur un registre. Ce registre est conservé au moins pendant trois ans



= 92 

CHAPITRE 4,2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

en: 
Les eaux vannes des sanitaires et lavabos sont traitées par un dispositif d'assainissement autonome. Cette installation devra être conforme aux règlements en vigueur et notamment les dispositions de l'arrêté ministériel du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectifs. 

ARTICLE 4.2.2. GESTION DES EAUX DE RUISSELLEMENT 
Les eaux de ruissellement en provenance de l’emprise de l’établissement constituées des eaux pluviales et des eaux d’abattages des poussières sont dirigées vers un ou plusieurs bassins de décantation. Elles pourront être rejetées au milieu naturel sous réserve du strict respect des dispositions de l'Article 44.3. du présent arrêté. 
ARTICLE 4.23. GESTION DES EAUX DE PROCEDES DES INSTALLATIONS 
Les eaux de procédés des installations de traitement de matériaux ainsi que des centrales à béton sont collectées et intégralement recyclées. 

Le circuit de recyclage est conçu de telle manière qu'il ne puisse donner lieu à des pollutions accidentelles. Un dispositif d'arrêt d'alimentation en eau de procédé de l'installation, en cas de rejet accidentel de ces eaux, est prévu. 

Aucun rejet d’eaux de procédés des installations de traitement et des centrales à béton, au milieu naturel n’est autorisé. 

ARTICLE 4.2.4. GESTION DES EAUX DE LAVAGE DES VEHICULES TOUPIES 

Les effluents issus du lavage des camions toupie sont collectés et intégralement recyclés. 
Aucun rejet d’eaux de lavage au milieu naturel n’est autorisé. 

CHAPITRE 4.3 OUVRAGES DE COLLECTE DES EFLUENTS (RESEAUX... } 
ARTICLE 4.3.1. APPORT D’EFLUENTS EXTERNES A L’ETABLISSEMENT 
Par les réseaux de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre site industriel. 

ARTICLE 4.3.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux est établis par l'exploitant, régulièrement mis à Jour, notamment après chaque modification notable, et daté. Il est tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : - l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs Où tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) - les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs. …) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu).
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ARTICLE 4.3.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

ucrits Sont COnÇçus et aménagés de manière à être curables, étanches ct résister 
ques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

Les réseaux de co 

  

dans le temps aux actior 

  

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état ot de 

  

e D: 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les bassins de décantation des effluents des installations de traitement et des centrales à béton sont régulièrement entretenus afin de conserver leurs pleine capacité. 

Les produits de curage du(des) bassin(s) devront être recyclés ou traités en tant que déchet. 

CHAPITRE 4.4 CONDITIONS DE REJET DANS LE MILIEU NATUREL 

ARTICLE 4.4.1. COUR D'EAU CAPANELLA 

Aucun rejet directe dans le cour d’eau temporaire de Campanella n’est autorisé. 

ARTICLE 4.4.2. EAUX DE PROCEDES ET DE NETTOYAGE 
Les rejets d’eau industrielles de procédés et de nettoyage à l’extérieur du site sont interdits. 

ARTICLE 4.4.3. EAUX REJETES DANS LE MILIEU NATUREL 

Article 4.4.3.1. valeurs limites de rejets 

Tout rejet éventuel d’eaux de ruissellement canalisé dans le milieu récepteur doit respecter les paramètres suivants : 

  

le pH est compris entre 5,5 et 8. 
- la température est inférieure à 30 °C: 
- les matières en suspension totales (MEST) ont une concentration inférieure à 35 mg/l (norme NF T 90 105): - la demande chimique en oxygène sur éffluent non décanté (D.C.O.) à une concentration inférieure à 125 mg/l norme NF T 90 101); 
- les hydrocarbures ont une concentration inférieure à 10 mg/I (norme NF T 90 114). 

Ces valeurs limites sont respectées pour tout échantillon prélevé proportionnellement au débit sur vingt quatre heures : en ce qui concerne les matières en suspension, la demande chimique en oxygène et les 
hydrocarbures, aucun prélèvement instantané ne doit dépasser le double de ces valeurs limites. 
La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de mélange, ne doit pas dépasser 100 mg Pt/1. 

Article 4.4.5.2, Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE S.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. ORGANISATION GENERALE 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
L'exploitant organise le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets (dangereux ou non) générés par l'établissement. Cette procédure est écrite, et régulièrement mise à jour. 
ARTICLE 5.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

la quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot normal d'expédition vers l’installation d'élimination. 
Toutes précautions sont prises pour que : 
- les mélanges de déchets ne soient pas à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, - il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans l'emballage, 

- les emballages soient repérés par les seules indications concernant le déchet. - les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas être gerbés sur plus de deux hauteurs. 

Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et portent les indications permettant de reconnaître lesdits déchets. 

Les déchets ne sont stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et sur des aires affectées à cet effet. 

Les bennes pleines contenant des déchets générateurs de nuisances ne restent pas plus de 15 jours sur le site. sauf en cas d'indisponibilité de la filière d'élimination. 

ARTICLE 5.1.3. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L’ETA BLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il s'assure que les installations visés à l’article L511-1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

L'élimination des déchets dangereux respecte les orientations définies dans le plan interdépartemental d'élimination des déchets industriels Spéciaux.



    

Les emballages industriels & 
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Un tri des déchets tels que ie bois, je papier, ie Carton, le verre, les métaux. est effectué en vue de leur 
valorisation. En cas d'impossibilité, Justification est apportée à l'inspection des installations classées. 
L'exploitant doit être en mesure de justifier le caractère ultime, au sens de l'article L.541-1 du Code de 
l'Environnement, des déchets mis en décharge. 

Les déchets banals (ois, papier, verre, textile, plastique, Caoutchouc, etc.) et non souillés par des produits 
toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures 
ménagères. 

  

L'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets banals et 
tenu à la disposition de l'inspection des installations . 

Article 5.1.3.2. E limination et suivi des déchets Dangereux 

5.13.2.1_ Elimination 

Les emballages vides, ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions, sont 

> 
renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être 
totalement nettoyés, ils sont éliminés comme des déchets dangereux dans les conditions définies au présent 
arrêté. 

Les huiles usagées doivent être récupérées et évacuées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 
1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB. 

Les huiles usagées doivent être remises à des Opérateurs agréés (ramasseurs Où exploitants d'installations 
d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94-609 du 
15 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des 
piles et accumulateurs et à leur élimination. 
Les Pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 du 24 
décembre 2002 ; ils sont remis à des Opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
OU aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou 
Pour l’ensilage. 

L'exploitant doit établir un bordereau de suivi de déchets, lors de la remise de ses déchets à un tiers, selon les 
modalités fixées par le décret 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 
déchets et par l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005. 

 



ation du déchet qui est tenue 
   

Pour chaque déchet dangereux l'exploitant établit une fiche d'identif; à jour et qui Comporte au minimum les éléments Suivants : ie code du déchet selon ta nomenclature du décret 2002-5240 dm IS ar la dénomination du déche 1 M eme 9 

  

11 2002, 

  

   
       ä GOUT provient ie déchet. = Son mode de conditionnement. 

- la filière d'élimination prévue, 
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et Constantes physiques du déchet). -_ la composition chimique du déchet (composition organique et minérale). - les risques que présente le déchet, 

- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières ou produits, - les règles à observer Pour combattre un éventuel sinistre Ou une réaction indésirable. 

  

L'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux 
répondant aux dispositions de l’arrêté ministériel du 07 juillet 2005. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L’INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l'établissement est interdite. 
ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 
relatif au transport Par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à Jour des transporteurs utilisés 
par l'exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. L'exploitant vérifie lors du chargement que les emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport 
sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les réglementations Spéciales en 
vigueur. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-6335 du 30 mai 2005. 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 
ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis Par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V - titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.1.1. Aménagements particuliers 
Les trémies d'alimentation des installations de traitement de matériaux seront équipées d’une dispositif 
(revêtement en caoutch ouc) permettant de réduire le bruit généré par la chute de hauteur des matériaux.
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ÉHICULES ET ENGINS 

transport, les matériels de manutention et les engins de chantier Sement, ét susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à Ja réglementation en igueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 Janvier 1995 et des S Pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de Communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

54
 ARTICEÉE 6.1.2. 

   

   

    
    

ARTICLE 6.1.4. VIBRATIONS 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n°8623 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que définies à l’article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) : 

  

      

    

Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la période allant de 7h à 22h, sauf | période allant de 22h à 7h, ainsi que dimanches et jours fériés les dimanches et jours fériés 
64B(A) 

4dB(A) 

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 
(incluant le bruit de l'établissement) 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou | 

égal à 45 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 

     
    
    

   

  

        

  

   

  

   

  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2.2.1. prévention des nuisances sonores 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement Les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

2,2, [1 PERIODE DE JOUR 
Allant de 7h à 22h. 

(sauf dimanches et jours fériés) 

65dB(A) 35 dB(A) 

        

   

   

   

  

62212 PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

ue dimanches et jours fériés) 

     

  

   

PERIODES 

    

    

   (ainsi           Niveau sonore limite admissible 

  

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de l'établissement Y compris Je bruit émis par les véhicules et engins visés à l'article 3.IV.3, respecte les valeurs limites ci-dessus.
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La durée d'apparition d'un bruit particulier de l'établis ément, à tonalité marquée et de manière établie ou 
cyclique, n'excède pas 30 % de la durée de : tionnement de l'établissement dans chacune des périodes 
diurne où nocturne définies dans le tableau ci- 

      

   

US. 

Article 6.2.2.2 ContrAle 4 

  L'exploitant devra faire ré iser tous les trois ans ainsi qu'à la demande de l'inspection des installations 
classées, une mesure des niveaux d'émissions SOROreS par üne personne ou un Organisme qualifié selon une 
procédure et aux emplacements choisis après accord de l'inspection des installations classées. 
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 Janvier 1997. 

TITRE 7- PREVENTION DES RISQUES TECHNOLO GIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
Concerner les installations et Pour en limiter les Conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 
d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la Construction jusqu'à la remise en état du site 
après l'exploitation. 
Il met en place le dispositif nécessaire Pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que Pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. Les voies de circulation et d'accès aux installations sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les Engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

L'accès à la voirie publique est aménagé de telle sorte qu'il ne créé pas de risque pour la sécurité publique. Article 7.2.1, 1. Surveillance de 1 ‘exploitation 
L'exploitation doit se faire Sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une Personne nommément désignée par 
exploitant et ayant une connaissance de Ja conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
Produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 7.2.1.2. Contrôle des accès 
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. Toutes les issues sont 
fermées à clé en dehors des heures d'exploitation. 

Article 7.2.1.3. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes :



  

- FaVOn intérieur de 
hauteur libre : 3.4(    

les véhicules de secours Sera prévue à proximité des bâtiments. 

  

Une aire de retournement #3
 

ARTICLE 7.2.2, BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux Sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie 
et s'opposer à la Propagation d'un incendie. Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont protées à la 
Connaissance du personnel et affichées. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 
tout risque d’atmosphère explosible. 

ARTICLE 7.23. INSTALLATIONS E LECTRIQUES - MISE À LA TERRE Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation 
du travail et le matériel conforme aux normes Européennes et françaises qui lui sont applicables. Les équipements métalliques (réservoirs, CUves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de. la nature explosive où inflammable des 
produits. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 
contre la foudre. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
Spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois Par an par un 
Organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles Mesures correctives prises. 
Dans les parties de l'établissement visées à l'article 7.2.3.1. les installations électriques doivent être conformes 

tre utilisés en 

  

à la réglementation en vigueur relative aux appareils et aux systèmes de protection destinés à 
atmosphère explosive. Il est remédié dans ces zones à toute défectuosité relevée dans le rapport de vérification 
précité et ceux dans les délais les plus brefs. 

Article 7.2.3.1, Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles 
de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des Zones de risque d'atmosphère explosive 
de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé 
de la vérification des installations électriques. Le matériel électrique mis en service à partir du ler Janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 
et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

 



CHAPITRE 7,3 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

  

ARTICLE 7.3.1. DISTRIBUTION DE CARBU 

  

Sont réalisés sur une aire étanche entourée Par un caniveau et reliée à 

Le ravitaillement et l'entretien des éng: un point bas étanche Pérmettant la récupération totale des eaux ou des liquides résiduels. 
ARTICLE 7.3.2. RETENTIONS 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide Susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs = 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de Capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la Capacité de rétention est - dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts. 
- dans les autres cas, 20 % de la Capacité totale des fûts, = dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle Pourrait contenir, résiste à l'action physique et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même Pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en Permanence, 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des écouttures et effluents accidentels ne 
Comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne Sont pas associés à une même rétention. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques. Corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée, ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en Permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à Ja rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
ARTICLE 7.3.3. STOCKAGE ENTERREES DE LIQUIDES IMFLAMMABLES Les réservoirs de stockage d'hydrocarbures enterrés doivent être ë - Soit à double Paroi en acier, conformes à la norme NFM 88513 Où à tout autre norme d'un Etat membre 

de l'Espace économique €éuropéen reconnue équivalente, munis d'un Système de détection de fuite entre les 
deux protections qui déclenchera automatiquement une alarme Optique et acoustique: 
- Soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à permettre 
la détection d'une éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse: = Soit conçus de façon à présenter des Saranties équivalant aux dispositions précédentes en terme de 
double protection et de détection de füite.



- [8 - 
ARTICLE 73.4. ATELIER DE REPARATION 
L'atelier de réparation sera Droiégé des eaux météoriques 

    &ccidenteiement puisse être récupéré, 

Le sol sera imperméable et Conçu de façon à ce que tout liauid 
ARTICLE 735. FRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l’art. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts). 
Le stockage et la Manipulation de Produits dangereux Pour l'homme ou Successible de créer une Pollution de 

l'eau où du sol sont effectués sur des aires étanches. incombustibles et aménagées pour la récupération des 

fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.3.6. SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des Produits dangereux stockés, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées et des services d'incendie et de secours. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 

l'exploitation. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 

supérieur à 800 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu. le numéro et le 

symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et Préparations 

chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.3.7, EL IMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les produits récupérés en cas d'accident sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d’impossibilité 

traité par la filière déchets la plus appropriée, 

ARTICLE 7.3.8. PLAN DE PREVENTION DES RISQUES INONDATIONS DANS LA VALLEE DU 
FIUMORBO ET DE L’ABATESCO 

Les installations Sont pour parties localisées en zone d’aléa très fort du plan de prévention contre les risques 

d’inondation du Fium’Orbo. 
L'exploitant est tenu de respecter l’ensemble des mésures obligatoires, des Técommandations et des mesures 

de sauvegarde des Personnes du règlement du « Plan de Prévention des Risques Inondation de la vallée du 

Fium'Orbo et de l’Abatesco. » 

CHAPITRE 7.4 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 
ARTICLE 7.4.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS L'établissement est doté de moyens de Sécours contre l'incendie appropriés aux risques à défendre et 

conformes aux normes en vigueur. Ces Équipements sont Maintenus en bon état, repérés et facilement 

accessibles. 

amis
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die et de secours afin de faciliter leur 

  

Des plans des locaux sont tenus à disposition des 
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intervention. 

  

repérés et facilement accessibles. 
   
Ces matériels doivent Être vérifiés au moins une fois par an. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et jes observations Constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de Secours et de l'inspection des 

installations classées. 

L'exploitant doit Pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. 

ARTICLE 7.43. MOYENS D’INTERVENTION 
L'établissement doit disposer de ses PTOpres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 

et au minimum les moyens définis ci-après : 

- D'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 

- Un éxtincteur de 9kg à poudre par engins 

= d'extincteurs r partis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques 
Spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction 
doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 

Ces matériels doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et implantés dans des conditions 

d'accessibilité, d'éloignement Par rapport aux risques et éventuellement, de Protection, présentant le maximum 
de sécurité d'emploi. 

Leur position et leur nombre sont définis sous la responsabilité de l'exploitant en fonction des emplacements et 

selon les règles professionnelles d'usage. 

ARTICLE 7.4.4. CONSIGKNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application dés dispositions du présent 

arrêté sont établies. intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 

instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les Parties de l'installation qui, en 
raison des Caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
Ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre Pouvant avoir des Conséquences directes 
Ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides). 

= les mesures à Prendre en cas de fuite Sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel. 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie. 
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- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.4.5, CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

ARTICLE 8 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Corse et la directrice régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement de la Corse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général de la préfecture, 

Jean-Marc MAGDA 

Pour copie conforme à l'original, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 

A ne | 

AMC 

Nicole MILLELIRI


